
 CONFIDENTIEL 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DES PÊCHERIES, DE L'AQUACULTURE 
ET DE LA FORESTERIE DE L'ILE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

DEMANDE DE LICENCE D'ACHETEUR DE POISSON
1.           NOM DE L'ACHETEUR (ENTREPRISE) :  ________________________________________________________

2.           ADRESSE POSTALE : __________________________________________________________________________

 CODE POSTAL : _____________________________  TÉLÉCOPIEUR : __________________________________

3.            PERSONNE-RESSOURCE : _________________________  TÉLÉPHONE : _______________________________

4.           CATÉGORIE DE LA LICENCE :   PAR ESPÈCES/GROUPE D'ESPÈCES

(1)          HOMARD 

(2)          AUTRES CRUSTACÉS :            crabe commun, crabe des neiges, crabe-araignée ou toute autre espèce 
 désignée comme « AUTRES CRUSTACÉS » par le ministère. 

(3)          POISSONS DE FOND :               morue, merlu, aiglefin, goberge, sébaste (perche de mer), flétan, 
poulamon, plie et tous les poissons plats et autres espèces désignées 
comme « POISSONS DE FOND » par le ministère. 

(4)          POISSONS PÉLAGIQUES :           hareng, t h o n ,  éperlan,  maquereau,  gaspareau,  anguille,  saumon, 
truite, saumon coho et autres espèces désignées comme « POISSONS 
PÉLAGIQUES » par le ministère. 

(5)          MOLLUSQUES :                            myes, mactres d'Amérique, moules, pétoncles, palourdes américaines, 
huîtres, calmars, buccins, oursins et autres espèces désignées comme 
« MOLLUSQUES » par le ministère. 

(6)          AUTRES CATÉGORIES DE POISSONS :

5.       CATÉGORIE D'ACHETEUR :   ACHETEUR INDÉPENDANT  ____   DÉTAILLANT _____  TRANSFORMATEUR ______

6.           POSTE(S) D'ACHAT       COMMISSIONNAIRE    N° PERMIS PPB*            LIC. DE CATÉGORIE :
                                                                    D'ACHAT

____________________      _________________       _________________        1     2     3     4    5     6

____________________      _________________       _________________          1     2     3     4    5     6

____________________      _________________       _________________          1     2     3     4    5     6

____________________      _________________       _________________          1     2     3     4    5     6

____________________      _________________       _________________          1     2     3     4    5     6

* PORT POUR PETITS BATEAUX (MPO)

7.           ACHATS PROJETÉS : 

  ESPÈCES :                                                                                 POIDS (EN LIVRES) : 

HOMARD :                                                    ___________________________________________________

AUTRES CRUSTACÉS : 
(Précisez les espèces)                                     ___________________________________________________

POISSONS DE FOND : 
(Précisez les espèces)                                     ___________________________________________________

POISSONS PÉLAGIQUES : 
(Précisez les espèces)                                    ___________________________________________________

MOLLUSQUES :                                             ___________________________________________________

AUTRES :                                                      ___________________________________________________



 8.           POUR CHAQUE POSTE D'ACHAT, DONNEZ LA LISTE DES INSTALLATIONS, ÉQUIPEMENTS 
ET SERVICES DE STOCKAGE (APPARTENANT À L'ACHETEUR OU LOUÉS) : 

     POSTE(S) D'ACHAT :                            ÉQUIPEMENT                 PLAQUE D'IMMATRICULATION 
      (Soyez précis)        DU VEHICULE UTILISÉ POUR LE 

         TRANSPORT DES PRODUITS :* 
_____________________               ___________________________       _______________________________

_____________________               ___________________________       _______________________________

_____________________               ___________________________       _______________________________

* SEULS LES VÉHICULES INSPECTÉS ET  APPROUVÉS PAR LES INSPECTEURS DU POISSON DE LA 
PROVINCE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS POUR TRANSPORTER DU POISSON. 

9.           GLACE: OÙ SE FERA L'APPROVISIONNEMENT?  ________________________________________________

QUELLE QUANTITÉ SERA DISPONIBLE QUOTIDIENNEMENT? ____________________________

LES PÊCHEURS AURONT-ILS ACCÈS À LA GLACE?  OUI __________    NON ________

10.         PRÉCISEZ OÙ LE POISSON SERA VENDU ET À QUI (DANS LE CAS DE VENTE À D'AUTRES 
TRANSFORMATEURS OU ACHETEURS INDÉPENDANTS).

NOM                                               LIEU                       ESPÈCE                   POIDS (EN LIVRES)

_____________________                 _________________       _________________         ____________________

_____________________                _________________       _________________         ____________________

_____________________                 _________________       _________________         ____________________

11.         VOTRE PERSONNEL A-T-IL REÇU UN COURS SUR LE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ? OUI ____ NON ____

SI OUI, PRÉCISEZ LE LIEU ET LA DATE : _________________________________________________________

12.         REMARQUE : 

(A)         IL EST ILLÉGAL D'ACHETER DU POISSON D'UN PÊCHEUR  SANS DISPOSER D'UNE LICENCE VALIDE 
D'ACHETEUR DE POISSON (ARTICLE 7-1 DES RÈGLEMENTS DU FISHERIES ACT). 

(B)         DES STATISTIQUES CONCERNANT LES ACHATS ET LES VENTES DE POISSON DOIVENT ÊTRE 
FOURNIES AU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DES PÊCHERIES, DE L'AQUACULTURE ET DE 
LA FORESTERIE DE L'ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD, CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS 
CONTENUES DANS LES RÈGLEMENTS DU FISHERIES ACT (ARTICLE 7-11 b). 

(C)         LA CONSERVATION, LA MANUTENTION ET LE  TRANSPORT DU POISSON DOIVENT SE FAIRE 
CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS DU FISH INSPECTION ACT DE L'Î.-P.-É. (ARTICLE 13 - 
4.6 ET ANNEXES « E » ET « F »).

(D)         LES LICENCES D'ACHETEUR DE POISSON SONT ÉMISES ANNUELLEMENT AU TARIF DE 
30,00 $ PAR CATÉGORIE DE LICENCE ET PAR POSTE D'ACHAT.

(E)         LES LICENCES PEUVENT ÊTRE RÉGLÉES EN ESPÈCES, PAR CHÈQUE OU PAR MANDAT 
LIBELLÉ À L'ORDRE DU PROVINCIAL TREASURER (ARTICLE 9-3 E T  A N N E X E 6  DU 
RÈGLEMENT DU FISHERIES ACT DE L'Î-.P.-É). 

SIGNATURE DU DEMANDEUR : _________________________     DATE :   ____________________

NOM (EN LETTRES MOULÉES, S.V.P.) : ____________________________________________________

VEUILLEZ FAIRE PARVENIR LE FORMULAIRE DE DEMANDE DÛMENT REMPLI ET LES DROITS 
CORRESPONDANTS PAYABLES À : 

 THE PROVINCIAL TREASURER 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DES PÊCHERIES, DE L'AQUACULTURE ET DE LA FORESTERIE DE L'Î.-P.-É. 
DÉPARTEMENT DES PÊCHERIES ET DE L'AQUACULTURE 

C.P. 2000 
CHARLOTTETOWN (Î.-P.-É.) C1A 7N8 

REMARQUE :   IL EST NÉCESSAIRE DE FOURNIR TOUTES LES INFORMATIONS DEMANDÉES POUR QUE 
LA DEMANDE DE LICENCE SOIT PRISE EN CONSIDÉRATION. 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE, VEUILLEZ VOUS 
ADRESSER À LLOYD MURPHY, PAR TÉLÉPHONE AU (902) 368-5259 OU 

PAR TÉLÉCOPIEUR AU (902) 368-5542 


